
Le viaduc en toute

Profitez de Viaduc  et de  
ses avantages pour 2  TTC  
d'abonnement par mois et par badge... 
Vous ne payez que si vous circulez.

■ CONFORT, FLUIDITÉ…

Avec Viaduc , vous profitez
de voies réservées. 
Évitez les files d'attente au péage !

Votre passage sur le Viaduc de Millau  
est simplifié. Fini les vitres à baisser,  
la monnaie à chercher !

Votre badge est fixé sur votre pare-brise 
à l’intérieur du véhicule ; 
dès qu'il est détecté, la barrière 
se lève automatiquement.

Le télépéage pour tous…  
Particulier ou professionnel, si vous circulez en véhicule de classe 1*, cet abonnement 
vous est destiné. Il est également accessible aux classes 2 et 5 sous conditions.

■ ÉCONOMIE… -10 %
Pour tous vos passages au Viaduc 
de Millau, bénéficiez d'une remise de 10 % 
sur le prix du péage, quel que soit 
le tarif en vigueur.

■ PAIEMENT DIFFÉRÉ
Vous n’avancez pas d’argent.  
Une facture détaillée est établie 
en fin de mois, pour tous vos trajets 
en France. Le prélèvement a lieu vers 
le 15 du mois suivant.

* Classe 1 : véhicule ou ensemble de véhicules de hauteur 
totale inférieure ou égale à 2 mètres et de poids total autorisé 
en charge (PTAC) inférieur ou égal à 3,5 tonnes.

Votre badge  Viaduc  est valable 
dans toute la France aux péages 
des autoroutes et désormais dans 
certains parkings…
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Compagnie Eiffage du Viaduc de Millau
Péage de Saint-Germain, BP 60457, 12104 Millau Cedex
Tél. +33 (0)5 65 61 61 61 - www.leviaducdemillau.com

Votre abonnement
à la

Viaduc

■ COMMENT SOUSCRIRE ?
En vous rendant à l’accueil commercial du péage 
du Viaduc de Millau, accessible dans le sens 
Clermont-Ferrand – Montpellier, parking 50 mètres 
après le péage.
Ou par correspondance, en vous rendant sur le site 
www.leviaducdemillau.com rubrique "Télépéage”.
 
Mu n  issez-vous des pièces suivantes : 

 ■ un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 

 ■ une pièce d’identité 

 ■  pour les entreprises, un extrait Kbis 
de moins de 3 mois et une autorisation  
de l’entreprise à souscrire le contrat

Renseignements au 05 65 61 61 61 
du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30.

Viaduc  est un produit commercial de la Compagnie Eiffage 
du Viaduc de Millau.

Il s’agit d’un abonnement qui vous permet de bénéficier d’une remise 
sur le tarif du péage au Viaduc de Millau. Les trajets effectués sur les 
autres sociétés d’autoroutes sont facturés au tarif en vigueur sans 
réduction. 

Un badge vous est remis comme moyen de paiement valable sur 
toutes les autoroutes de France.

Un dépôt de garantie de 30  TTC par badge vous est demandé. Il vous 
sera restitué en fin d’abonnement en échange du badge en état de 
fonctionnement. 
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